
LAJOURNEE PARLEMENTAIRE 
A LA CHAMBRE 

M. Maxence BIBIÊ, au nom de la 
Ommiiiion des Affaires étrangères, 
donne un avis favorable au projet en 
raison de l'amitié et des traités qui lient 
notre pays à la Pologne qui fait de 
grands efforts pour devenir un grand 
Etat moderne 

lia France a été constamment aux 
côtes de la Pologne pour soutenir ses 
revendications et la Pologne a déclaré 
qu'elle répondrait à l'appel de la France 
pour remplir les obligations .du traité 
d'alliance de 1921 (AppU. Au cours des 
voyajes du général Gamelin en Pologne 
et du maréchal Ridz Smigly en France, 
les démonstrations populaires ont ren>-
forcé l'amitié des deux nations. La Polo
gne fait appel à notre concours financier 
£»ur effectuer des travaux lndispensa-

es. Le conclusion d un accord a ce 
•ujet renforce l'alliance franco-polonaise 
ai nécessaire en cas de conflit arme com
me pour la garantie de la paix euro
péenne (Appl.) 

M. Tvon DELBOS. ministre des Affai
res étrangères, rappelle également que le 
gouvernement polonais pour réaliser son 
projet d'équipement national s'est adres
sé au gouvernement français. En dépit de 
finances saines, la Pologne n'aurait pu 
mener à Dien, seule. 1 exécution de ce 
plan. ' 
nous 
accord a été conclu entre la France et la 
Pologne pour harmoniser leur action 
pacifique dans une atmosphère de con
fiante collaboration 

Le projet de loi permettra la mise en 
application d'accords qui revêtent dans 
les circonstances actuelles une Impor
tance particulière. La Pologne s'engage 
a faire de nombreuses commandes à 
r Industrie française pour les travaux 
nécessaires à son équipement et à sa 
défense nationale Le placement de l'em
prunt ne saurait être effectué en France 
sans 1» garantie de l'Etat français L'ob
jet du projet est d'accorder cette garan
ti*. Les Chambres législatives de Polo
gne ont Insisté sur la nécessité d'entre-
dre les travaux pour la défense nationale. 

Cet accord répondra à cette nécessité. 
Il intéresse donc la défence nationale de 
notre pays (Applaudissements). 

Une intervention 
de M. Fernand Laurent 

à propos des dettes russes 
M. Femand LAURENT tSeine) déclare 

que puisque la fraction communiste a 
maintenu son accord, la minorité doit 
également Intervenir pour affirmer que 
le projet doit être adopté a l'unanimité 

L'orateur se réjouit de voir ainsi ren
forcer les liens d'amiue entre la France 
et la Pologne 

s Notre devoir noua commande d'élever 
une protestation au sujet du non-paie
ment des dettes rosses d'avant-guerre 
envers la France. Tous les ministres des 
Affaires étrangères ont déclaré que tou
tes les parties de territoire russe érigées 
en Etats indépendants devaient assumer 
le paiement de leur quote-part des dettes 
contractées par la Russie, mais on n'a 
Jamais rien demandé à la Pologne. La 
carence des gouvernements à cet égard 
a été totale. Kien n a ete fait en faveur 
des porteurs français de fonds russes 
La créance est de 25 milliards de francs. 
Or, nous n'avons rien touche des Soviets 
alors que l'Allemagne obtenait de subs
tantielles satisfactions. 

y* »-On nous demande pour la Pologne 
TuYatt* o"alcSf financière. Nous y consen-
tsstst mais nous avons tenu à rappeler 
les droits de l'épargne française, fi ne 
saurait y avoir le rétablissement de la 
confiance en ce pays tant eue le Gou
vernement n'aura pas manifesté son in
tention de défendre l'épargne française » 
(Appl. droite et centre droit) 

Le parti communiste, apporte 
son adhésion au projet 

M Florimond BONTE (Paris), com
muniste, souligne a son tour 1 importan
ce du maintien de l'amitié franco-polo
naise. 

s Malheureusement, dit-il, l'accord 
germano-polonais était venu troubler nos 
bannes relations avec la Pologne h. 

L'orateur déclare que ses amis com
munistes ne se sont pas préoccupés du 
régime de la Pologne, mais qu'il faut 
rétablir les droits du peuple polonais. 

Il rappelle que le voyage du général 
Byos-Snilgly en France fut l'heureux 
symptôme que la Pologne revenait à une 
collaboration constante avec les nations 
qui sauvegardent la paix, mais les actes 
et paroles du gouvernement polonais 
semblent en contradiction avec les pro
messes du général Rydz-Smigly. 
' Cependant le parti communiste, tout 

en condamnant la politique fasciste, vo
tera Je projet. (Appl. communistes). 

Les députes de l'U. R. D. 
voteront le projet également 

M. Louis MARIN rappelle qu'il y a 
quinze ans. il avait été chargé des rap
ports sur les emprunts de la Pologne et 
de la Petite-Entente. 

c A ce moment, la Commission des 
Finances ne se désintéressait pas de 
l'emploi des fonds prêtés. Elle constata 
que la Pologne avait rempli ses engage
ments à l'égard de la France pour pour
suivre son armement et son équipement. 
Aujourd'hui, le projet est d'une nécessité 
vitale aussi bien pour la Pologne que 
pour la France. Il ne s'agit pas de se 
préoccuper des actes de detai' d'un gou
vernement. C'est la ligne d'ensemble de 
la politique extérieure qui doit être en-

unanime de la Chambre se renouvelled__ 
lorsqu'il s'agira de manifester la aèjS_BJ 
unité nationale (Applaudissements)^^^ 

M. Emile PERREIN (Maine-et-Loire) 
apporte l'affirmation que le parti radi
cal-socialiste sera unanime à voter le 
projet. 

La Chambre adopte les articles du 
projet de loi. 

LE VOTE 
L'ensemble du projet de .loi est mis 

aux voix par scrutin et est adopté à 
l'unanimité des 690 votants. 

M. BARBTY, président. — Je veux sou
ligner ce vote unanime qui causera une 
grande satisfaction dans nos deux pays 
qui y verront une garantie nouvelle pour 
la paix. (Applaudissements). 

La séance est levée à midi. 

L'ÉLECTION D'AJACCIO 
La séance est ouverte à 16 h. 05, sous 

HERRIOT la présidence de M. Edouard 
L'ordre du Jour appelle la discussion 

des conclusions du rapport du 3« Bureau 
sur les opérations électorales de la cir
conscription d'AJaccio. Le S* Bureau con
clut à la validation de l'élection de 

L Landry 
Après une intervention de M. PIÊTRI, 

au cours de laquelle quelques Incidents 
surgissent, vite apaisés, les conclusions 
du 3* Bureau tendant à valider l'élec
tion de M. Landry sont adoptées 4 
mafns levées 

M. CHIAPPE et une dizaine de dépu-
l'amitié qui nous lie à"la Pologne I ̂ T " ? A M n i R Y t ^ ri„r,„ „*„,,„ 
commandait de l'aider. Un no^el & ï £ ^ Z , « ! ? „ S œ £ f d m 1 » -

LES HEUREUX GAGNANTS 
de la Loterie des Régions Libérées 

DIX EMPLOYÉS D'ABBEVILLE SE PARTAGENT 1.500.000 FRANCS 

viaagée. 
> Nous Nous pensons, mes amis et moi. que 

l'acoord entre la Pologne et la France 
est resté solide Aussi, mes amis et mol. 
naos vous apporterons notre vote et je 
'•sis avec Joie que ce projet sera voté 
unanimement s. 

a Si l'Allemagne attaquait 
la Tchécoslovaquie ?... » 

M. MAROAINE (Marne) évoque la 
promesse du gouvernement anglais de 
nous porter secours si la France était 
attaquée, mais une auuv question se 
pose. 

Si l'Allemagne attaquait la Tchécoslo
vaquie, quelle serait l'attitude de la Po
logne 7 Notre ministre des Affaires 
étrangères s'en est-il préoccupé ? 

Entre la Pologne et la Tchécoslovaquie. 
U n'y a encore rien de grave. On pour
rait rétablir entre ces deux pays une 
bonne harmonie. (Appl. à gauche). 

M. ORUMBACH (Tarn) socialiste, dé
clare que ses amis socialistes voteront le 
r)Jet . La France veut travailler avec 

Pologne au maintien de la paix. 
M. Louis MARIN. — Ce sera le pre

mier vote unanime de la législature. 
M. x"von DELBOS. ministre des Affai

res étrangères. — Le souci de la sécurité 
collective et de la sécurité française 
n'ont été négligées à aucun moment des 
négociations. J'ai répondu par avance 
aux critiques de M. Bonté. Il est évident 
que-c'est avec le gouvernement polonais 
tout entier que ces accords sont conclus 
et avec le peuple polonais tout entier. 
Les orateurs ont dit que le projet serait 
adopté à l'unanimité. 

» Je les en remercie Nous affirmerons 
ainsi que nos peuples, qui sont unis par 
tant de traditions communes et le même 
Idéal de liberté, ont la même conscience 
des dangers que les menacent et des de 
vetrs qui leur Incombent. C'est dans 
dette solidarité de nos deux nations que 
nous trouvons une des causes de la sé
curité de la France et de la Pologne et 
de la solidité de la paix européenne. » 
^applaudissements). 

tt. Iton Deèuos espère que Je vote 

La séance est supendue. 

L'ELECTION DTVETOT 
La séance est reprise à 16 h 60. L'ar

dre du jour appelle la discussion des 
conclusions du rapport du 10* Bureau 
sur les opérations électorales de la cir
conscriptions dTTvetot. Le 10* Bureau 
conclut à la validation de l'élection de 
M. de Montalembert. 

M. Prosper BLANC, rapporteur, rap
pelle qu'au 2» tour M. de Montalembert 
obtint 1.000 voix de plus que son concur
rent M. Pallier Cait. Le 10* Bureau a 
conclu que cette élection ne pouvait être 
contestée les faits qui ont ému certains 
ayant été connus des électeurs au 
second tour de scrutin (Appl. droite, 
centre). 

M. LAMBIN, socialiste, au nom de la 
minorité du 10* bureau, demande l'inva
lidation de M. de Montalembert. M. 
Lambin convient qu'il a été impression 
né par les scrutins de validation aux
quels 11 a assisté. Il reproche & la Cham
bre de n'avoir pas Jugé en toute cons
cience (Appl. droite). 

Au nom du groupe communiste, M. 
MOQUET demande à la Chambre de 
voter l'invalidation de M. de Montalem
bert 

Après une déclaration de M. DE MON
TALEMBERT et une autre de M. QALI-
MAUD qui se prononce pour l'invalida
tion, le président annonce que le scru
tin sur les conclusions de 10» Bureau 
tendant à la validation de M. de Monta
lembert aura lieu à la tribune pendant 
une heure. 

Le défilé des députés devant l'urne 
commence a 18'h. l i . Le scrutin est 
clos à 1» h. 10. Le président en proclame 
le résultat. 

La validation de l'élection de M. de 
Montalembert est prononcés par 168 
voix oontre 135. 

En conséquence. M. de Montalembert 
est admis (vifs appl). 

La séance est suspendue Jusqu'à 21 h 

AÏTsÎNAT 
(SUITE DE L* PREMIERE PAGCI 

M. CONNEVOT demande ensuite au 
gouvernement quelles mesures il compte 
prendre pour améliorer le sort du pay
san, il ne peut pas laisser se creuser le 
fosse qui sépare la classe ouvrière de la 
classe paysanne. 

Pour cela, il faut revaloriser les pro
duits agricoles. Notamment le prix de 
140 irancs pour le blé est insuffisant. 
Il faut assurer aux agriculteurs un sa 
laire minimum de 9 000 à 10.000 francs. 
Le paysan qui ne fait pas la semaine de 
40 heures et ne bénéficie pas des con
gés payés n'a que trop tendance à aban
donner ses champs pour aller augmenter 
le nombre des ouvriers d'usine. 

Le comte DE BLOIS estime lui aussi 
qu'il faut envisager l'augmentation du 
prix du blé. 

M. Li::YER dit que : corollaire de la 
majoration des salaires doit être le relè
vement du prU du blé. 

M. RAYNALDY appuie ces observa
tions. 

M. Oeorges MONNET, ministre de 
l'Agriculture, dit qu'il est à la disposition 
de rassemblée pour un large débat de 
politique agricole ; aujourd'hui, il s'agit 
de voter le budget. 

Répondant à une question de M. PA-
TIZEL, le ministre affirme que les de
mandes éventuelles de révision du prix 
du ble ne seront pas arrêtées par des 
questions de procédure et de forclusion. 

Le comte DE BLOIS. — La date du 
31 décembre ne sera donc pas invoquée ? 

M. Oeorges MONNET. — La loi sur 
l'Office du Blé permet une révision du 
prix du blé, à conditio- que la majorité 
des trois quarts des membres du Con
seil central la demande. 

En ce qui concerne la question de la 
main-d'œuvre agricole, soulevée par M. 
PROV08T-DUMARCHAIS, le ministre 
estime que la revalorisation des produits 
de la terre permettra d'améliorer les 
conditions de vie et de travail des ou
vriers agricoles. 

A une question de M. HEBERT enfin, 
M. Oeorges MONNET répond que le pré
lèvement de 10 % sur les fermages doit 
disparaître. 

Le budget de l'Agriculture est adopté 
avec doux amendements acceptés par la 
Commission et le Gouvernement. L'un 
de M. Joseph Faure. portant de 50 à 60 
millions le chapitre 70 (calamités agri
coles) ; l'autre de M. Linyer, portant à 
4 millions le chapitre 78 (culture du 
chanvre). 

Le budget de In Présidence 
du Conseil 

Ce budget est adopté, après des obser
vations relatives notamment â la pro
longation de la scolarité dans les dépar
tements recouvrés. 

La séance est surpendue a 13 h. 40 
jusqu'à 16 heures. 

LE BUDGET DES FINANCES 
La séance est reprise à 16 h. 16. sous 

la présidence de M. JEANNENEY. 
Le budget du ministère des Finances 

(rapporteur M. Henri Roy) est mis en 
discussion. 

Il est très rapidement adopté. Au 
cours de la discussion, MM. CHAPSAL 
et VINCENT-AURIOL ont regretté que 
la commission des finances ait écarte 
la plupart des propositions tendant à 
des renforcements d'effectifs en vue 
d'une meilleure protection douanière du 
pays. 

Le rapporteur. M. ROY. a répondu 
que la commission acceptait de revenir 
sur ces suppressions. 

Celui de l'intérieur 
Puis M. BABAUD-LACROZE déve

loppe son rapport sur le budget de l'Inté
rieur. U indique que la commission a 
rétabli les crédits que demandait le gou
vernement pour le refoulement des 
étrangers et que la Chambre avait sup
primés. 

M DESJARDINS évoque la question 
de la liberté de réunion qui. aflirme-t-il, 
n'est respectée que pour les manifesta
tions d'extréme-gauene. 

M. MAHTEU rappelle que depuis long-

f D.IUr- 2numéros 
IDIIiei-2chances 

E NJME MTE BANQUES* TABACS 

temps le Conseil général du Nord de
mande un deuxième secrétaire général. 

M. Raoul AUBAUD. répondant aux 
orateurs, déclare que les interdictions 
de réunions ont été décidées par le gou
vernement et ont certainement l'appro
bation du Sénat (rires à droite). En ce 
qui concerne le deuxième secrétariat 
général pour examiner rapidement la 
question. 

Le budget de l'Intérieur est voté. 
M. QUEUILLE. rapporteur du budget 

de l'Education nationale qui vient en 
discussion ensuite, demande des crédits 
de fonctionnement pour les laboratoires. 
Certains laboratoires, bien outillés, ne 
peuvent fonctionner faute de crédits. 

M. PORTMANN obtient le rétablisse
ment d'un crédit de 272.000 fr. pour 
l'Université de Paris et M. Blnac le 
rétablissement d'un crédit de deux mil
lions pour les subventions exceptionnel
les aux Universités. Plusieurs autres cré
dits de la commission qui avaient été dis-
Joints ou réduits sont également réta
blis, notamment celui de la subvention 
à la Caisse nationale de la recherche 
scientifique que la commission avait 
réduit de six millions et un relèvement 
de crédit pour le dédoublement des clas
ses secondaires. 

M. Jean ZAY. puis M. PERRIN. vien
nent affirmer qu'ils entendent faire de 
la direction des recherches scientifi
ques un organisme de coordination entre 
les services scientifiques des divers mi
nistères. 

M. Léon BËRARD parle des limites 
d'âge et des cumuls, il s'étonne qu'une 
limite d'âge différente ait été fixée dans 
renseignement supérieur et .au collège 
d? France. Il demande une application 
libérale du décret sur les cumuls. 

M. Jean ZAY déclare que la différen
ce indiquée par M. Léon Bérard entre 
l'âge limite des professeurs de la Sor-
bpnne et du collège de France existe 
depuis longtemps. Il appliquera le décret 
sur les cumuls de la façon la plus 
libérale. 

L'Enseignement Technique 
et les Beaux-Arts 

On passe à l'enseignement technique. 
M. JOSSOT obtient encore divers relè

vements de crédits. 
Le budget des Beaux-Arts vient en

suite. 
M. FOURCADE. rapporteur spécial, 

déplore l'insuffisance des crédits. Les 
crédits de subventions aux théâtres 
devront certainement être majorés en 
cours d'exercice. En ce qui concerne plus 
particulièrement l'Opéra-Comique, com
ment pourra-t-il être exploité avec les 
nouveaux contrats. 

Le Bénat examine ensuite très rapi
dement le budget du commerce rapporté 
par M. Tournan. 

Séance suspendue à 19 h. 46. 
Séance reprise à 21 h. 30. 

Lisez dans LE REVEIL ILLUSTRE 
20 PAGES t: — »: 40 CENTIMES 

MM. GOSSART, Sous-Directeur de la Banque Adam à Abbeville et ROBAIL, 
l'un dm gagnants, délégués par le groupe des 10 gagnants du lot de 1.500 000 fr, 
photographié* au Crédit du Nord où ils sont venus encaisser leur lot. 

(Photos Carrey, Lille) 

Le gros lot de 1.600.000 francs du 
tirage de la première tranche 1937, de la 
Loterie des R L a été gagné par un 
groupe d'employés d Abbeville, dans la 
Somme. Ce groupe comprend quatre 
employés de la Banque Adam, cinq 
clients de la dite banque et un parent 
de l'un des employés de la banque. Ils 
avalent acheté, en participation, un billet 
entier de la Loterie : celui qui portait 
le numéro 2.603. 

M. Oossart, sous-directeur de la 
Banque Adam à Abbeville, et M. Robail, 
l'un des gagnants, sont venus hier au 
Crédit du Nord à Lille, toucher le 
million et demi qu'ils ont, à leur retour, 
partagé avec leurs amis, MM. Lefebvre 
et de Bainte-Maresvllle, employés, et 
M. Bouchet, encaisseur à la Banque 
Adam. 

Deux autres lots touchés 
au Crédit du Nord, à Lille 

Dans la matinée de mardi, deux per
sonnes ayant gagné 100.000 francs avec 
des dixièmes de numéros gagnant un 
million se sont présentées aux guichets 
du Crédit du Nord. Chacune d'elles a 
touché la somme qui lui était due. 

Ces heureuses gagnantes ont désiré 
garder l'anonymat. 

Ajoutons qu'un dixième du billet 
N° 032.341 sorti remboursable à un nul-

lion a été vendu par un débitant de la 
rue de Oand à Lille, à un ouvrier au 
quartier père de trois enfants qui gagne 
ainsi la coquette somme de cent mille 
francs 

Le paiement des Lots 
Tous les lots (billets entiers et dixièmes 

officiels G. R G . ) sont payables à vue 
au siège social du Crédit du Nord, 4. rue 
Jean-Roisin, à Lille. Les agences princi
pales du Créait du Nord, de la Société 
Nancéienne et du Crédit Industriel 
d'Alsace et de Lorraine paieront, après 
vérification sur place, tous les lots dont 
le montant ne dépassera pas 1.000 francs. 

Les agences secondaires de ces mêmes 
établissements paieront, après vérifi
cation sur place, tous les lots dont le 
montant ne dépassera pas 120 francs. 

Toutes les agences de ces établisse
ments paieront, après vérification sur 
place, tous les lots dont le montant ne 
dépassera pas 120 francs. 

Toutes les agences de ces établisse
ments paieront d'ailleurs tous les lots, 
quel qu'en soit le montant, après un 
court délai pour vérification à Lille des 
billets. 

Les billets gagnants peuvent aussi être 
présentés à tous les établissements de 
Crédit qui procéderont à l'encaissement 
des lots. 
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LE VOYAGE 
DE M. KLÉBER LEGAY 

EN U. R. S. S. 

LE RECENSEMENT 
DE LA POPULATION 

DE LA FRANCE 
ET DE L'ALGÉRIE 

Lille, qui était la sixième ville 
de France, a été dépassée 

par Toulouse et devient ainsi 
la septième 

Paris. 29. — Le « Journal Officiel » 
publie les résultats du recensement de 
la population de la France et de l'Algé
rie en 1936. Le dénombrement donne : 

Pour la France i 39.4SZ.S61 ; Fran
çais ; 2.453.507 étrangers, soit une popu
lation totale de 41.90S.96S habitants. 
Pour l'Algérie, le dénombrement donne 
un total général de T.234.6S4 habitants, 
dont 9S7.252 européens et 8.247.432 Indi
gènes. 

On compte 17 villes de plus de 100.000 
habitants : 39 de 50 à 100.000 : 78 de 30 
à 50.000 ; 82 de 20 à 30.00 ; 64 de 15 & 
20 000 : 49 de 10 à 15.000. 

Suivant l'importance de leur popula
tion les villes ont été classées comme 
suit : 1. Paris. 2.829.746 ; 2. Marseille, 
914.232 ; 3. Lyon, 570.622 ; 4. Bordeaux, 
258.348 : 5 Nice. 241.816 ; 6. Toulouse. 
213.220. etc.. 

' Dans la ruite on relève : 7. Lille, 
200.575 ; 16. Roubalx, 107.105 ; 24. 
Amiens, 93.773 ; 34. Tourcoing, 78.393 : 
36 Béziers, 73.308. 

UNE N O T E DE LA FEDERATION 
NAT IONALE DES T R A V A I L L E U R S 

DU S 0 U 8 - S 0 L 

Paris, 29. — La Fédération Nationale 
des Travailleurs du Sous-Sol communi
que la note suivante : 

« Au lendemain des réunions du Con
seil National de la Fédération du Sous-
Sol qui se sont tenues au siège de la 
C.O.T., de nombreux lournaux ont écrit 
que les délégués fédéraux avaient décidé 
«•empêcher notre camarade Kléber Le-
gayr membre- du Bureau Fédéral, d e t e -
nir des réunions pour y parler de son 
voyage en U.R.3B. La vérité est tout 
autre. Sollicité par des organisations 
politiques pour parler de son voyage en 
UR.S.S, c'est lui-même qui demanda 
que le Conseil National l'en dégage pour 
éviter toutes interprétations divergentes, 
la délégation des mineurs qui s'est ren
due en Russie se réservant de faire con
naître ses impressions sur ledit voyage 
aux organisations syndicales d'abord. 
Les représentants de la Fédération Na
tionale n'ont pas. en l'espèce, pris pa
reille initiative trop soucieux qu'ils sont 
de la liberté de chacun de ses membres. 
Ils n'ont pas davantage désavoué Kléber 
Legay comme certains Journaux l'ont 
écrit. Ils sont et restent entièrement so
lidaires de ce camarade, s 

POUR LES OBSEQUES 
DE M. FÉLIX B0LLAERT. 

PRÉSIDENT DU C. A. 
DES MINES DE LENS 

Les obsèques de M. Félix BOLLAERT, 
président du Conseil d'administration 
des Mines de Lens. administrateur de la 
Compagnie du Chemin de Fer du Nord, 
ayant lieu à Chantilly, le Jeudi 31 décem
bre, à 10 h. 15, nous sommes Informés 
que le train rapide 304 quittant Lille à 
7 h. 05 ainsi que le train express 2004 
desservant Lens à 7 h. 38. feront excep
tionnellement arrêt à Chantilly vers 9 h. 
30. 

Au retour les voyageurs pourront em
prunter à 13 h. 32 à Chantilly le train 
express 311 qui fera exceptionnellement 
arrêt dans cette gare, permettant l'arri
vée à L lie à 16 h. 36 et, par correspon
dance, à Arras, l'arrivée à Lens, à 16 h. 
43. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

L'affaire Hubert, Canunas 
et Masset 

La Chambre des Mises en accusation 
a rejeté la demande de mise en liberté 
provisoire formée par le garagiste Jules 
Vanmeenen, de Calais, inculpé de com
plicité de faux et d'usage de faux dans 
l'affaire Ducrocq. Cammas et Masset, 
Hubert et Cie. 

Bile a ordonné également le maintien 
en détention préventive d'Alexandre 
Hubert, Jusqu'à la clôture de l'informa
tion actuellement en cours à St-Omer. 

Pour la somme do L N FRANC 

La Presse du Nord 
vous offre la chance de gagner 

5 0 . 0 0 0 frs 
ou l'un do ose nombreux lots 

do haute valeur 
Demander des billets, soit a 

nos bureaux, soit à nos dépo
sitaires et vendeurs. 

Pour les envois par la poste. 
Joindre 50 centimes pour frais 
d'affranchissement. 

XÂ'TCRRffiLE 
BAGARRE 

de Fresnes-sur-Escaut 
(SUITE DE L* PREMIERS PACE) 

Hellin pensa mettre tout le monde 
d accord en payant une toirnée géné
rale, puis on parla d aller « boire le 
dernier verre » chez Madeleine Grossy, 
femme Soltysiak, 36 ans. la tenancière 
au cabaret polonais de la rue du Maré-
chal-Soult. Hellin, Dubreucq et « Le 
Bagnard» s'en furent au café. Pieckow-
ski et Dussart les suivirent. 

Madeleine trônait au comptoir. Hellin 
paya une tournée générale, puis quel
qu'un fit remplir les verres. Il fallut 
discuter pour payer. « Le Bagnard > 
s'offrait pour régler, mais il n avait que 
deux francs ; Hellin avait un billet de 
cent francs. 

« Le Bagnard » cherche toujours motif 
à chicane. Il discute avec Kléber Dussart 
et avec Pieckowski. Hellin, qui pressent 
que la discussion va prendre mauvaise 
tournure, invite c Le Bagnard » au 
calme : « Bois ton verre, dit-il, n'embête 
pas les autres: s 

«Le Bagnard», de plus en plus ivre, 
soudain devient sentimental. Il s'appro
che de la tenancière, il se prétend irrésis
tible ; cette fois, Pieckowski se fâche... 

Les cinq hommes sortent. A peine 
sont-ils dans la rue que le drame éclate. 

« Il en a assez » 
Les quatre survivants de la tragique 

bagarre ont raconté l'affaire chacun à 
leur façon ; Pieckowski et Dussart sur
tout, mus par un intérêt que l'on devine 
facilement, ont narré des histoires extra
vagantes. 

En réalité al scène a dû se dérouler de 
la façon suivante : 

Dans la rue, une rixe éclate. Pieckow
ski s'attaque a Hellin et à Dubreucq, 
donne quelques coups de poings. Du
breucq se sauve, gagne la rue Nationale 
mais il est rejoint par Pietkowski, qui 
le saisit à la gorge et le Jette à terre. 
Dubreucq réussit a échapper à son ad
versaire et prend la fuite. Pieckowski 
alors court rejoindre Hellin, qui d'un pas 
tranquille se dirige vers son domicile. Il 
le rattrape dans la rue Desandrouln et 
d'un magistral coup de poing 11 l'étend 
à terre Inanimé. Quand Hellin reprit ses 
sens. U s'aperçut qu'il avait été délesté 
de son argent ; le billet de 100 francs 
avait disparu. Fait curieux, on retrouva 
un billet de 100 francs sur Pieckowski 
qui ne put facilement en expliquer l'o
rigine. 

Tandis que Pieckowski réglait le sort 
de Dubreucq et Hei.in. Kléber Dussart 
lui, était resté dans la rue du Maréchal 
Soult avec le bagnard. 

Que se passa-t-il ? 
Pieckowski accuse formellement son 

camarade. « Quand je suis revenu, du-
il, J'ai vu Kléber penché sur le corps 
du bagnard. 

« Viens, m'a-t-il dit. il en a assez. » 
Kléber Dussart conteste avoir tenu 

ces propos, malheureusement pour lui 
ils ont été entendus aussi par Madelei
ne Soltysiak qui. de sa fenêtre assista à 
la bagarre. 

Deux arrestations 
Quelques heures plus tard, le docteur 

Rogeot, rentrant chez lui, découvrit le 
cadavre du « bagnard », étendu dans la 
rue Soult, à 30 mètres du débit polonais. 

La victime avait le crâne fracture. 
En hâte il prévint la gendarmerie de 

Condé. Vers 1 heure du matin le chef 
Viel arrivait sur les lieux avec les gen
darmes Muchery. Dorge et Bailleux. Peu 
après le capitaine de gendarmerie Plai
sant venait et prenait la direction de 
l'enquête qui avait déjà rétabli les gran
des lignes de l'affaire. 

Mme Soltysiak donna les premiers élé 
ments. Dubreucq, qui porte une sérieuse 
plaie à la tête et Hellin qui a été dure
ment contusionné rappelèrent l'agres
sion dont ils avaient été victimes. 

Au petit jour le che Viel et les gen
darmes arrêtaient les deux auteurs de 
la rixe sanglante, Pieckowski à Frosnes 
et Dussart à Onnalng. 
• Pieckowski. après bien des tergiversa
tions, reconnut avoir poursuivi et frappé 
Dubreucq. Il nia être l'auteur de l'agres
sion et du vol dont se plaint Hellin, mais 
on a de bonnes raisons de croire qu'il 
ment. Quant a Kléber Dussart, après 
avoir déclaré longtemps qu'il n'était pour 
rien dans l'affaire, il déclara « Je l'ai 
peut-être bousculé en montant sur ma 
bicycle&te et, étant donné son état d'i
vresse, il a pu tomber... » 
Des contradictions flagrantes existaient 

dans les déclarations des deux accusés, 
et ce n'était pas la moindre des charges 
aggravant leur cas. 

L'autopsie 
La foule s'était rapidement amassée 

aux abords du lieu du drame. Le capi
taine Plaisant fit venir des gardes mob.-
les qui. commandés par le chef Demou-
lin, organisèrent un service d'ordre. 

Au cours de la matinée, le cadavre du 
« bagnard » fut emmené a la morgue 
où M. le docteur de Lauwereyns, méde
cin légiste, a proceéé à l'autopsie hier 
après-midi." L'éminent praticien a cons
taté que Duvivier avait succombe de. 
suites d'une fracture de la base du ne* 
et de l'ethmoKie. mais sans pouvoir pré
ciser comment et par quoi a été iaiu- la 
fracture. 

Est-ce un coup de poing américain ou 
un oojet en métal qui provoqua cette 
affreuse blessure ? Fuselle le résultat 
dune chute brutale sur un pavé ? On 
ne sait. 

M Beauvjis. maire de Fresnes. qui dès 
le matin (-tait sur les lieux, assistait à 
l'autopsie a nsi ciue le capitaine de gen
darmerie PIS Lai. lit. 
Une reconstitu:..on effectuée hier après-

midi à Fres.ifcs n'a pas permis d'élucider 
définitivemen: les circonstances, à cer
tains éga-Js tncore mystérieux, qui en
tourent la rixe dramatique. 

Dans la foi'ee. St.epr.an Pieckowsm et 
Kléber Dussard ont été amenés à la gen
darmerie de Valenciennes pour être dc-
féies au Parquet et ecroues. 

LA MYSTÉRIEUSE 
NOYADE 

DE COULOGNE 
(SUITE * E L* PREMIERE RACE) 

Disparu 
Immédiatement, M. Vaniet reconnut le 

corps do M. Félix Leriche, âgé de 69 ans. 
habitant la localité, rue du Pont-a-Trois-
Planches, au quartier du Marais, dis-

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIÈGLE 

* 

M. Vaniet alerta les autorités. 
Originaire d'Ardres-en-CaUu.is, M. 

Leriche demeura longtemps près de 
Paris, à Clamart. Titulaire de la carte 
du combattant, bénéficiant d'une pen
sion pour accident de travail, il dirigea 
par la suite une modeste ébénistene. 
Veuf depuis neuf ans. M. Leriche céda 
son installation en 1933 à l'un de ses 
trois enfants. Raoul, pour venir habiter 
Coulogne en compagnie d'une amie, 
Marie Lemaire, ancienne cuisinière, qu il 
avait connue a Clamart. 

Pensions, économies, échéances ser
vies régulièrement par le fils, permirent 
à M. Félix Leriche de faire entreprendre 
la construction d'une maison à Coulo
gne. Entretemps, il s'occupa avec plus 
ou moins de bonheur d'un commerce 
de légumes. Depuis plusieurs mais, en 
collaboration avec un ami. M Jules 
Ducrocq. il avait repris son ancienne 
profession d'ébéniste. 

Le disparu avait la réputation d'un 
homme qui aime la vie, sachant la pren
dre du bon côté et il Jouissait de la sym
pathie de toute la population. 

Où la politique s'en mêle 
Le 3 décembre dernier M. Leriche 

quittait Coulogne de bon matin pour 
se rendre par le train à Ardres, visiter 
plusieurs membres de sa famille. On 
dejehaa: JoyèuSenfént. t S e û t t 'nOOnaie 
du relxjur-aç,trouva dépassée^«top obli
gation d'emprunter la- ttoeu'auiohijs 
Lille-Calais qui passe à plusieurs kilo
mètres de Coulogne. 

M. Leriche descendit à Marc*, vers 
20 h. 30. face au café des < Trois Com
munes ». ainsi dénommé en raison de sa 
proximité avec les localités des Atta
ques, de Calais et de Coulogne. 

Il consomma dans ce débit où se trou
vaient déjà deux clients de passage, 
venus acheter un bidon d'essence, incon
nus comme lui de la patronne de l'éta
blissement. Il parait qu'on discuta ferme 
question politique. Comme il sied, les 
« orateurs » ne tombèrent pas toujours 
d'accord. Des propos peu tendres furent 
mêmes échangés, mais un fait demeure 
acquis : il n'y eut pas de bagarre. 

Vers 21 h. 15. un quart d'heure après 
les deux consommateurs. M. Leriche 
quitta le débit pour rentrer â pied chez 
lui. 

On ne devait plus le revoir ! 

Accident ou vengeance 
C'est dans ces conditions, ainsi que 

nous l'avons succinctement annoncé 
dès mardi, que le corps du malheureux 
devait être retrouvé lundi dans la 
matinée. 

Alerte par M. Vaniet, le maire de la 
commune. M. Dumont. chargea le garde 
champêtre. M. Brame, de faire trans
porter le cadavre à la morgue, M. le 
docteur Monchy, ayant refusé le permis 
d'inhumer. 

La tête portait, en effet, des blessures 
suspectes. 

Accompagné de plusieurs gendarmes 
de Calais, le maréchal des logis-chef 
Sauvai arriva bientôt pour commencer 
l'enquête. 

Dans le portefeuille du défunt on re
trouva la somme de 318 fr. 50. Lhypo-
thèse d'un crime ayant tout au moins 
le vol pour mobile semblait écartée « a 
priori ». 

Suicide ? Supposition gratuite et ré
pondant peu au tempérament de M. Le
riche. 

Accident ou vengeance. C'est devant 
ce dilemne que se trouvèrent les enquê
teurs. 

Autopsie ce matin 
Avise, le Parquet de Boutogne-sur-

Mor désigna M. le docteur Brunelle. 
médecin légiste â Calais, pour procéder 
à l'autopsie. 

Contrairement aux prévisions, cette 
autopsie n'a pas eu lieu hier. Bile sera 
seulement pratiquée ce matin vers 9 h . 
a la morgue de Coulogne. 

Elle seule, pourra élucider le mystère 
qui plane sur cette affaire. 

du 
à un 

Le fils déclare... 
Nous avons rencontré hier matin, sur 

les lieux du drame, le fils de la victime. 
M. Raoul Leriche, venu spécialement 
de Paris. 

La logique, parfois bien déconcertante, 
voudrait, en raison des circonstances qui 
entourent ce drame, qu'il s'agisse d'un 
banal accident. 

N'est-il pas très simple de 
qu'à proximité de l'endroit où le i 
devait être retrouvé, à S 
débit des c Trots Communes », . u.. 
kilomètre environ de chee lui, lf. Leri
che longeant le canal trompé par l'obscu
rité, ait fait un faux-pas et sait tombé 
à l'eau 7 

Tel n'est pas l'avis de M. Raoul Leri
che. Il a étudié le parcours, n parait 
qu'il existe un itinéraire beaucoup plus 
court pour aller du lieu où son père 
quitta l'autobus pour se rendre ches lui. 
Il ne s'explique pas la raison de la 
présence de son père à pareille heure 
et à pareil endroit. 

Il est allé s Incliner devant la dépouille 
du défunt et persiste à penser que les 
blessures ont été causées par une ou 
plusieurs balles. 

c Monsieur — m'a-t-il dit — J ai choisi 
un avocat et je vous donne ma parole 
que toute la lumière sera faite Sur cette 
affaire, s 

«.«a. 

et.au
39.4SZ.S61
St.epr.an

